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La séance a débuté à 10 h 05 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,
Nous voici réunis dans cette salle qui reste inadaptée aux séances publiques du parlement. Je constate que certains de nos collègues sont absents et cela nous laisse croire qu’ils déclinent leur responsabilité.

Nous allons commencer sans plus tarder nos travaux. Nous avons 5 projets de loi à l’ordre du jour à savoir :

1. Projet de loi n°68/09 relatif à l’Etat-civil en République de Djibouti,

2. Projet de loi n°76/10 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) concernant le Projet de Réhabilitation des Infrastructures d’Eau Potable à Djibouti,

3. Projet de loi n°77/10 modifiant et complétant la loi n°100/AN/00/4ème L relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Justice,

4. Projet de loi n°78/10 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2007,

5. Projet de loi n°79/10 modifiant la loi n°52/AN/94/3ème L portant création d’une Cour d’Appel et d’un Tribunal de Première Instance.

Nous allons procéder en priorité à l’examen du projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le FADES. J’appelle madame Aïcha Dabar rapporteur de la Commission des affaires étrangères

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire. Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de Justice.

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°66 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

Je donne la parole aux députés qui souhaitent commenter ce projet de loi.

Après quelques instants de silence le président de l’assemblée poursuit ces propos.

Apparemment personne ne souhaite intervenir, je soumets donc aux voix le projet de loi.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Egalement

Le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous passons à l’examen du second projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’ONEAD 2007. J’appelle le rapporteur de la Commission des Finances monsieur Antoine Michel.

J’avoue monsieur le Ministre, nous attendions les comptes financiers de l’exercice 2008 pas ceux de 2007. Le retard est considérable et à l’occasion je voudrais rappeler aux membres du Gouvernement que les délais de transmissions de ces textes au parlement doivent être respectés.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je vais vous présenter le rapport établi par la Commission des finances après délibération des comptes financiers de l’ONEAD.

Donne lecture du rapport n°63 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine Michel.

L’ONEAD souhaite se doter d’une unité de dessalement, selon le rapport compte tenu de la cherté cette unité et du point de vue économique, les ménages djiboutiens déjà affectés  par la flambée des prix des matières premières seront les premiers atteints par la hausse de prix du m³ d’eau qui passera de 720 fdj à 800 fdj. Monsieur le Ministre veuillez nous précisez si le prix restera définitif ou temporaire.

Je donne la parole à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Parlementaire Frud 
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs et mesdames les membres du Gouvernement,

Chers collègues,
Je n’ai pas des commentaires au sujet des comptes financiers mais plutôt sur le projet d’installation d’une unité de dessalement. Personnellement, je ne suis pas convaincu que l’achat de cette unité soit une solution pour subvenir à la pénurie d’eau qui existe dans le pays. A ma connaissance nous avons d’importantes réserves d’eau douce à Hanley, Gobaad et même Sagalou, l’idée serait de  creuser des forages pour atteindre l’eau des nappes phréatiques afin de les canaliser jusqu’aux différentes régions du pays. Cette opération semble moins coûteuse que recourir à l’unité de dessalement. Le cas échéant monsieur le Ministre pouvez-vous nous soumettre les études  comparatives des deux projets ? Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdoulkader.

J’invite monsieur Omar Abdi Saïd pour commenter ce projet.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie Générale  et du Plan

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs et mesdames les membres du Gouvernement,

Chers collègues.

Je voudrais attirer l’attention du Gouvernement sur trois points majeurs. La première est relative aux 550 millions fdj que l’ex ONED avait déposé à la banque de dépôt qui a fait faillite. Cette somme très importante a laissé un creux dans le budget de l’ONEAD qui n’a reçu aucune compensation de la part des garants. Les mesures conditionnées par le Gouvernement djiboutien sont strictes : toutes les banques doivent déposer une garantie auprès de la banque centrale pour qu’en cas de faillite, les créanciers djiboutiens soient remboursés. La soumission tardive des comptes financiers est devenue une chose normale et par conséquent elle affecte le respect de la Constitution qui fixe les délais. Tout à l’heure le Président de l’Assemblée avait souligné que l’ONEAD nous soumet les comptes financiers de 2007 pour examen. Comme vous le constatez, les comptes nous proviennent très en retard et s’étendent parfois sur une ou deux années si ce n’est plus. Récemment monsieur le Premier Ministre, je vous ai adressée une lettre dans laquelle j’ai établi la liste des institutions qui ne nous ont pas soumis leurs comptes financiers, ceci dans l’espoir que vous imposiez à ces derniers le respect des délais de soumission.

Il me semble  qu’il y a une petite tension entre les trois institutions à savoir l’OPS, l’ONEAD et la société Djibouti Télécom. Les raisons seraient que chacune ne règle pas les créances qu’elles se doivent. 
 A titre d’exemple, la société Djibouti Télécom ne règle pas ces factures d’eau  donc c’est situation incompréhensible qui règne dans les services publics. Cette situation perdure depuis 2003, nous souhaiterions que l’Etat traite d’urgence ces problèmes dont les premières victimes sont les employés Djiboutiens. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Siad.

Monsieur le Ministre des Finances nous vous écouterions avec plaisir si vous avez des détails à nous communiquer. Est-ce que la somme de garantie déposée auprès de la Banque centrale suffirait-elle à  rembourser tous les créanciers Djiboutien en cas de cessation d’activités d’un établissement bancaire ?
Je donne la parole au Ministre de l’Agriculture pour répondre aux différentes questions qui lui sont posées ? 

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture de l’Elevage et de la Mer chargé des Ressources Hydraulique 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues.

Le rapporteur de la Commission de Finances avait fait référence aux conditions d’octroi de prêt que nous a imposé le FADES. Pour votre information, ces conditions ne sont pas exceptionnelles mais plutôt une convention universelle dont nous avons accepté les termes.

L’honorable député Mohamed Abdoulkader m’avait sollicité pour vous soumettre les documents d’étude comparative des deux projets, j’aurai aimé accéder a sa demande si ce n’est que les documents sont volumineux et que nous ne pouvons pas tirer un exemplaire à chacun. Toutefois vous pouvez le consultez, ils sont à votre disposition dans mon département. Et j’espère vous conviendrez avec moi, après examen, que le coût énergétique énorme que demande l’opération de forage de l’eau de Hanley et l’installation impérative de plusieurs stations de pompage. Compte tenu des différences d’altitude qui existent entre les régions, la construction d’une usine de dessalement est la seule solution qui s’offre à nous. Je vous remercie de votre attention.   Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre. La parole et à monsieur Ismaël Aptidon.

M. Ismaël Aptidon 
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues.

Je voudrais m’adresser au Premier Ministre et aux membres du Gouvernement ici présents. Lors de la réunion de la Commission de Finances pour l’examen des comptes financiers de l’exercice 2007 de l’ONEAD, nous avons appris à travers la comptabilité de l’ONEAD que l’Etat a consommé 906 millions de francs Djibouti et qu’elle n’a payé que 144 millions  de ces échéances au Trésor. La question que je vous pose mesdames et messieurs, c’est pourquoi l’Etat ne paye pas ces factures comme tous les citoyens djiboutiens qui sont privés d’eau au titre d’une échéance non payée ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aptidon.

J’appelle le Ministre de l’Agriculture pour répondre aux questions et notamment le député Omar Siad se dit insatisfait de vos précisions. Merci de revenir à la tribune.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, chargé des Ressources Hydrauliques 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues,
Je pensais avoir répondu aux soucis de mes collègues, toutefois j’essayerai d’apporter plus de précisions. Nous avons opté pour la dotation d’une unité de dessalement, parce que la question ne se pose même pas selon la logique, le forage d’eau nécessite une énergie très coûteuse, c’est la raison pour laquelle nous avons abandonné l’opération de Day ; non seulement cette région se situe à 200 m d’attitude et donc il faut monter l’eau, mais en plus l’opération ne vaut pas la peine parce que ce site réserve que 60 m³ d’eau par jour.

Concernant les impayés de l’Etat, nous avons mis en place une commission qui travaille d’arrache pied afin de recouvrer et d’apurer ces créances. J’avais également souligné lors de la Commission des Finances qu’il existe des étroites relations entre l’ONEAD et l’Etat. En cas d’incapacité  de remboursement de ses dettes, l’Etat avalise les prêts de l’ONEAD. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est à monsieur Antoine Michel.
M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,
Nous sommes tous d’accord avec le fait que l’Etat compense d’une manière ou d’une autre ses dettes. Mais qu’en est-il des problèmes des charges patronales qui ne sont pas versés à l’OPS. Monsieur le Ministre de Finances, cette question vous a été posée à maintes reprises et lors de la dernière séance publique vous aviez évoqué la mise en place d’une commission chargée de contrôler reversement de ces droits à l’OPS ? A l’heure ou nous sommes, rien n’est fait et les espoirs du personnel concerné qui ne bénéficie pas des soins de l’OPS s’amenuisent. Cette situation intenable exige une solution immédiate et urgente. Par ailleurs, nous avons pris connaissance que le montant total des charges patronales s’élève à plus de 550 millions. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine. Il est important que l’Etat prenne sa part de responsabilité vis  à vis des employeurs qui ne versent pas les charges patronales. Monsieur le Ministre à vous la parole.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture de l’Elevage et de la Mer chargé des Ressources Hydraulique 

Merci Monsieur le Président
Effectivement l’ONEAD est un établissement public. Donc à l’heure actuelle il n’y a plus d’arriérés dans les cotisations courantes, nous veillons à ce que les employeurs versent les cotisations en même temps que les salaires des employés et ce travail fourni par la commission en charge mérite d’être salué. Aujourd’hui tout le monde est soigné et les droits de ces employés sont garantis.
Un intervenant dans l’hémicycle prend la parole. Son intervention qui est inaudible, ne peut être retranscrite.
Oui monsieur le député, les soins sont garantis, ayez le cœur net. Merci de votre attention.

 M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre nous allons avoir une pause café.

La séance a été interrompue à 11  h
Reprise de la séance à 11 h 25 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je soumets au vote le projet de loi

Qui est Pour ? Merci

Qui est Contre ? Personne

Abstention ? Personne également.
Le projet est adopté. Applaudissements

Nous enchaînons avec l’examen du projet de loi relatif à l’Etat civil en République de Djibouti. J’appelle le rapporteur de la Commission à la tribune.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe parlementaire Frud
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues.

Je vais vous présenter le rapport de la Commission de la législation en l’absence de ma collègue qui est malade.

Donne lecture du rapport n°61 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Abdoulkader. J’appelle à la tribune les députés qui souhaitent commenter ce projet de loi.   

Monsieur Elmi Afassé, vous avez la parole. 

M. Elmi Afassé Dirieh

Merci Monsieur le Président,
Je voudrais rappeler à vous tous ici présents qu’aujourd’hui, la question de l’Etat civil relève de l’identité nationale. Et qui dit identité fait allusion au drapeau de la Nation Djiboutienne. Ce texte prévoit la délimitation de l’âge de la délivrance des pièces d’identité à 18 ans et donc ne respecte pas les droits des citoyens. La Direction de la population devra peut être suspendre ces travaux de temps en temps pour réaménager son administration et ses registres. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale

Merci Monsieur Elmi Afassé.

La parole est à monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubeche, Président de la Commission d’Apurement
Merci Monsieur le Président. 

J’interviens à cette tribune pour rappeler à ceux d’entre vous qui aurait oublié la peine que nous avait causé la loi coloniale. Je ne voudrais pas m’attarder dessus, cela dit je trouve  irréfléchi et  déraisonnable qu’un enfant né à Djibouti et muni de l’acte de naissance ne puisse pas jouir de ce droit d’identité. Le Ministère de l’intérieur est normalement le département le mieux renseigné sur l’arrière-pays et pourtant ce texte n’accorde aucune considération à ces populations nomades. Vous imaginez quelles seraient les conséquences du sentiment de rejet que vont éprouver les jeunes nomades qui viendront se réfugier à Djibouti après avoir perdu tous leurs bétails  en raison de la sécheresse. Je demande aux parlementaires de peser le pour et le contre avant d’adopter ce projet. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale

Merci Monsieur Oubèche.

La parole est à Monsieur Omar Abdi Said  

M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des finances, de l’économie générale et du plan

Merci Monsieur le Président, 
Je voudrais commenter si vous le permettez l’article 16 et l’article 36 de ce projet de loi. Ces deux articles je vous cite : 

Article16 : « Il est coupable du délit cité à l’article 36, peut en outre être privé de ses droits civiques et politiques pendant 5 ans au moins et 10 ans au plus. » 

Article 36 : « L’usage du document contrefait, falsifié ou altéré est puni de la même peine. »

Les dispositions de ces articles me laissent perplexe et je m’interroge mesdames et messieurs si on est en démocratie. Monsieur le Président, à ma connaissance, l’auteur de document falsifié doit être traduit devant la justice mais ne doit pas être  privé  de ses droits civiques et politiques. Ces textes ont –ils pour vocation d’harmoniser les règles ou est-ce  pour créer des substitutions ? Tout à l’heure, Monsieur Oubeche avait souligné que nous étions tous nomades et l’Etat doit faciliter les procédures d’obtention des pièces d’identité et non pas les compliquer. Je trouve absurde que la commission de la législation ait approuvé l’adoption de ce texte et je demande le retrait immédiat de ce texte. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar Abdi.

J’invite monsieur Mohamed Dileïta Mohamed à prendre la parole.

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Merci monsieur le Président,
Monsieur le Président, avec votre accord, je voudrais que la RTD ne filme pas mon intervention. Parce qu’elle a coutume de diffuser une partie et censure certains parlementaires. Je suis à mon troisième mandat et le simple fait que mes collègues m’entendent me suffit.

Le Président de l’Assemblée intervient : 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Député, dois-je  vous rappeler que la censure est interdite dans notre pays  ?
M. Mohamed Dileïta Mohamed
Peut-être est elle interdite dans le pays mais elle a libre court à l’Assemblée nationale malheureusement. Pour revenir à mes propos monsieur le Ministre d’abord pourquoi cette réforme ? Qu’est-ce qui justifie cette urgence ? Nous connaissons tous la situation critique dans l’arrière pays. 
Les commissaires font du mieux qu’ils peuvent mais cela ne suffit pas.

Certains parlementaires ont constaté et même dénombré de manière effective dans leur région le nombre de citoyens sans pièce d’identité. Pour donner l’exemple de Dora, mon collègue Omar Abdi il y a 3 ans a effectué un travail colossal qui démontre, preuve à l’appui, que près de 4 à 5 mille adultes n’ont pas des pièces d’identité.

Dans le district de Dikhil, certains fonctionnaires ont été sanctionnées pour fraude aux documents suite à laquelle la délivrance des cartes d’identité dans cette région est suspendu.

Nous assistons monsieur le Président, à la mise en place d’un texte qui, à terme, interdira définitivement l’accès à la nationalité à la majeure partie de la population Djiboutienne.

Monsieur le Ministre de l’Intérieur, depuis près de 5 ans c’est-à-dire depuis votre notamment à la tête de ce département, vous avez donné des instructions certes verbales mais fermes pour arrêter la délivrance illégale des actes de notoriété supplétifs. Donc ce texte régularise des instructions que vous appliquez depuis 5 années et qui n’ont abouti à rien.

J’espère pour ma part vous comprendrez aisément Monsieur le Ministre que je puisse douter de la dernière disposition de ce texte qui prévoit 2 années pour régler ce qui n’a pas été fait pendant 5 ans.

Dans notre pays, autrefois il suffisait de se référer au notable des régions  pour déterminer si telle personne avait le droit à l’identité nationale. 

J’espère ceci dit Monsieur le Ministre que vous accepterez d’ajourner ce projet de loi. Je vous remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée Nationale 

Merci Monsieur Mohamed Dileïta.

J’appelle Monsieur Ali Dini à la tribune.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice Président de l’Assemblée Nationale 

Merci Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs  les ministres, 
Mes chers collègues,
Ce texte a été longuement discuté lors de la Commission de la législation. C’est un texte qui touche l’identité nationale et nous sommes convenus, je m’excuse  de la dire Monsieur le Ministre, que le problème du texte réside au niveau de la rédaction. Beaucoup de points que vous étiez censé modifier ne l’ont pas été. Il va falloir mesurer l’impact et les conséquences que va engendrer ce texte s’il est adopté.

Intervention inaudible 

Bien sur, celui qui n’a pas d’acte de naissance ne pourra plus justifier son appartenance à la nation Djiboutienne. La délivrance des actes de notoriété est suspendue. Les demandes s’accumulent et vous vous etes  fixé un délai dans ce texte de 2 ans pour régler tout les problèmes des actes de notoriété y compris ceux qui font défaut. Je suppose que tout le monde n’aura pas son acte puisqu’il existe un contre temps. Dans ce cas, les réclamations rejetées priveront des générations entières qui seront apatrides, ces 
 dispositions sont contre la charte de l’ONU à laquelle nous adhérons. Dans l’article 20 de ce texte, nous constatons que toutes les responsabilités de délivrance d’acte de notoriété seront transférées aux préfets, cela facilitera peut-être l’accès et la déclaration de la citoyenneté.

L’Etat a des responsabilités envers le peuple. La part de l’Etat sera de sensibiliser la population rurale sur l’opportunité des pièces d’identité et les citoyens doivent aller vers les organes compétents pour se déclarer, ainsi donc cette tache peut être simplifiée : je vous remercie de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Dini.

Je donne la parole au Député Ahmed Mohamed Ali.

M. Ahmed Mohamed Ali
Merci Monsieur le Président
Le projet de loi qui est soumis aujourd’hui à notre approbation relève de la sécurité nationale et nous en sommes conscients. Outre cela, je voudrais saluer l’effort de tous les parlementaires qui ont porté haut la voix des populations rurales qui réclament la reconnaissance de l’État civil.
Nous demandons à l’État qu’il  délivre l’acte de notoriété supplétif gratuitement au nomade car l’économie du pays ne se sera pas pénalisée pour 500 Fdj.

Concernant l’article 34 qui prévoit la privatisation des droits civiques et politiques aux sujets qui falsifient les documents civiques. Je pense que les sanctions relèvent de la Justice. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Mohamed.

J’appelle à la tribune Aïcha Dabar pour commenter ce projet de loi.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci Monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,
La question de l’État civil m’a toujours préoccupée, je n’ai pas hésité à chaque occasion pour que les citoyens des quartiers les plus défavorisés obtiennent leurs papiers. 

Nous allons recenser et vous fournir la liste Monsieur le Ministre. Il me semble que d’après le Ministre, l’État civil n’ait pas la même valeur aux yeux de chacun. Et c’est une des raisons pour laquelle les parlementaires doivent amender le code de la nationalité déjà existant. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha Dabar monsieur le Ministre vous avez la parole pour répondre à toutes ces questions.
M. Yacin Elmi Bouh , Ministre de l’intérieur et de la décentralisation
Monsieur le Président de l’Assemblée
Monsieur le Premier Ministre 

Le texte relatif à l’infraction de la loi est élaboré dans le but  de compléter les textes qui existent déjà dans notre corpus juridique. Je pense que certains de nos collègues députés sollicitent l’allègement des peines dont sont susceptibles d’êtres passibles les auteurs de délit je considère comme un cas à part.

Le Gouvernement pour répondre à la demande des populations rurales a exonéré l’octroi des actes de naissance et a modifié les dispositions de l’article 3 relatif au tarif des actes de notoriété supplétifs, même si cela a crée des discriminations entre les citoyens ; nous avons jugé nécessaire de prendre cette mesure et nous l’avons entreprise.
Le délai de deux années prévu dans ce texte est destiné a résoudre le problème du dernier cas ; celui de sensibiliser nos concitoyens en vue de déclarer la naissance de leur enfant et également délivrer les pièces d’identité aux adultes qu’y ont droit.

L’honorable député Adoyta disait tout à l’heure que ces dispositions n’avaient pas porté leurs fruits à l’époque coloniale. 
J’estime que nous serons en mesure de les rendre plus efficaces de nos jours.

Je m’engage personnellement à poursuivre ces opérations et je compte sur le concours des députés pour la réussite de cette initiative. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre. La parole est au Premier Ministre.
M. Dileita Mohamed Dilieta , Premier Ministre 

Monsieur le Président de l’Assemblée,
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,
Honorable députés,
J’avoue, Messieurs et Mesdames que je trouve que c’est un sujet qui  suscite un débat fructueux.

Le rapport établi par la Commission de la législation approuvait l’adoption de ce texte à la séance publique alors que les membres de cette Commission  qui sont intervenus ont émis un avis défavorable. 

La délivrance des actes de notoriété connaît un réel problème : à mon avis le retard s’est accumulé lorsque nous avions transféré ce service de la Préfecture qui s’en occupait à la Mairie. Ce dernier n’ayant pas le personnel qualifié ce service n’a pas été bien pris en main.

Quant aux doléances de la population rurale, l’Etat ne reste pas indifférent à leurs soucis. Le Ministère de l’intérieur a répondu  a leurs attentes en modifiant l’article relatif au paiement des timbres des actes de notoriété dans les régions.

Je félicite au passage l’initiative du Gouvernement à délivrer l’identité nationale aux citoyens de père ou de mère djiboutien.

Concernant les adultes de 40, 50 ans qui réclament la citoyenneté Djiboutienne ; je trouve cela inacceptable et je réfute qu’après 32 ans d’indépendance on dise qu’il y ait 4000 citoyens sans papiers dans telle région.

Soyons réalistes, quelle région de l’arrière-pays regroupe 4000 habitants ?  

Disons plutôt que ce cas existe mais d’une extrême rareté. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre. Mesdames et messieurs, je constate que le débat est aussi passionné que passionnant. Je propose une brève suspension de séance  avant de reprendre notre discussion.

La séance est suspendue 13 h 20.
La séance est reprise à 13 h 40
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs, je vous informe après consultation avec les membres du Gouvernement que le projet de loi est ajourné à sa demande.

Cela dit nous passons à l’examen du projet de loi portant modification de l’organisation du Ministère de la justice.
J’appelle le rapporteur général de la Commission de la législation Mr Mohamed Abdoulkader à la tribune.
M. Mohamed Abdoulkader , Président des groupes parlementaires
Merci Mr le Président

Mr le Premier Ministre

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement

Chers Collègues

 Donne lecture du rapport  n°62 (voir en annexe)
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mr Mohamed Abdoulkader

Y a-t-il des députés qui souhaiteraient commenter ce projet? Mr Ibrahim Chehem vous avez donc la parole.

M. Ibrahim Chehem , Président de l’UPR
Merci Mr le Président,
Mr le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,
Chers Collègues,
Ce projet a pour vocation de renforcer l’efficacité de la justice donc je propose qu’il soit mis aux voix. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mr Ibrahim Chehem.
Je donne la parole à Mr Ismaël Aptidon.

M. Ismaël Aptidon

Merci Mr le Président,
Mr le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,
Chers Collègues,
Je voudrais commenter ce projet de loi si vous me le permettez. Nous sommes tous convaincus, du moins je l’espère, que le développement économique et social d’un pays est tributaire de sa justice. Elle est aussi l’un des facteurs  favorisant la bonne gouvernance et elle est un attribut essentiel  à la  mission fondamentale de la vie sociale. Par ses décisions et ses actions, elle touche à la liberté individuelle et à l’intérêt matériel et moral des personnes. Depuis 1999, l’Etat djiboutien sous l’égide du Président S.E. M. Ismaël Omar Guelleh, s’est attelé à mettre en place une justice saine garantissant au citoyen de jouir pleinement de ses droits ; et c’est dans cette optique que tant de réformes ont été réalisées.
La dernière réforme en date porte sur la revalorisation du statut du magistrat mais malgré cela nous constatons que la justice est toujours lente et non productive.

Parmi les lacunes qui rongent notre justice figurent le retard considérable des décisions de justice, et le dépassement de délai de la procédure qui est une violation des droits de  l’Homme.

Le Gouvernement doit prévoir dans son agenda la création des antennes juridictionnelles dans les régions afin de rapprocher la justice aux populations. Nous constatons aussi que beaucoup de militaires sont jugés par le tribunal civil et certain même emprisonnés dans la prison des civiles donc nous souhaitons que l’Etat puisse créer un tribunal ou une cour martiale pour l’armée Djiboutienne. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je mets aux voix le projet de loi 

Qui est Pour ? Merci

Qui est Contre ?

Qui s’en  Abstention ? Personne 

Projet de loi soumit au vote puis adopté. Applaudissements
Nous allons passer à la délibération du dernier projet de loi portant création d’un tribunal de première instance.

J’appelle le rapporteur de la Commission de la législation Mr Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader , Président du groupe Frud
Merci Mr le Président

Mr le Premier Ministre

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement

Chers Collègues

Donne lecture du rapport n° 64 (voir en annexe)
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mr Mohamed Abdoulkader

Je donne la parole à Mme Aicha Dabar pour commenter ce texte.

Mme Aicha Dabar ,  Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci Mr le Président,
Mr le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,
Chers Collègues,
Je demande l’attention de mes collègues. Merci. Je voudrais interroger le Ministre de la Justice en quoi consiste ce texte, vous nous dite création d’un cour de première instance. Je pense que cette cour existe déjà. Donc ce projet est-il conçue dans le but de modifier ces dispositions ou remplacer totalement le précèdent? Merci de votre attention.    Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mme Aicha Dabar

J’invite maintenant Mr Ibrahim Chehem à la tribune.

M. Ibrahim Chehem  , Président de l’UPR
Merci Mr le Président

Mr le Premier Ministre

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement

Chers Collègues

J’ai une seule suggestion à faire au Ministre de la Justice. On sous entend par justice tout ce qui certes  a rapport avec les peines, les crimes et les affaires pénitentiaires. Est–il nécessaire que la nomination de votre département se dit Ministère de la justice et des affaires pénitentiaires ? Voila merci.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mr Ibrahim Chehem.
J’invite Mme Safia Elmi à la tribune.

Mme Safia Elmi , Questeur
Merci Mr le Président,
Mr le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,
Chers Collègues,
Je ne serai pas longue, j’ai un petit souci concernant les mineurs qui sont enfermés avec les adultes.

Comme nous le savons tous, ces derniers ne disposent ni d’un juge spécifique ni d’un centre de rééducation pour mineur. 

Donc, je voudrais demander au Ministre de la Justice quelles sont  vos intentions à court ou moyen terme afin de remédier à cette  situation. 
Je voudrais à l’occasion, si vous me le permettez, rappeler à Monsieur le Ministre de la Justice que l’Assemblée Nationale avait  initié une proposition de loi portant création d’un centre de rééducation pour les mineurs, une proposition que vous avez décliné faute de moyens. Ceci dit, nous espérons que ce projet sera réalisé parce qu’il est inconcevable qu’un mineur soit enfermé avec des adultes qui peuvent être des criminels. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Mme Safia Elmi.
La parole est au Ministre de la Justice prendre la parole.

Mr. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice et des affaires pénitentiaires
Merci Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,
La justice est la clé de voute et la vitrine de la bonne gouvernance, comme l’avait dit l’honorable député Ismaël Aptidon. Certains de nos collègues se plaignaient de la lenteur de la Justice, croyez moi il vaut mieux une justice lente basée sur des preuves solides plutôt qu’une justice qui se prononce sur des éléments non fondées. La création des antennes de juridiction au niveau des régions est un projet dans le processus touche à sa fin et qui sera opérationnel sou peu.

L’honorable député Mme Aicha Dabar m’avait demande l’objectif de ce texte, certes il existe déjà une Cour de première instance mais ce texte reforme les dispositions de cette Cour. C'est-à-dire que cela consiste en la création d’une Chambre commerciale, d’une Chambre civile et une Chambre pour les mineurs. 

Pour votre information les mineurs sont séparés des adultes en cas d’incarcération ou de détention ceci dit j’espère avoir répondu a toutes vos questions. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Monsieur le Ministre.
Donc je mets aux voix les deux projet de loi

Qui est Pour ? Merci
 Qui est Contre ? Personne
 Qui est Abstention ? Egalement

Merci les 2 projets de loi sot adoptés.
Mesdames et Messieurs nous venons d’épuiser l’ordre du jour. Je vous remercie  de votre présence et de votre patience. La séance est levée.

La séance fut levée à 14 h 05.
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CIRCULAIRE (n°29/PAN du 25.01.10)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la quatrième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2009/2010 de l’Assemblée nationale aura lieu le dimanche 31 janvier 2010 à 9h00 mn, dans la salle de banquet du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi de loi suivants :
· Projet de loi n°68/09 relative à l’Etat civil en République de Djibouti

     

· Projet de loi n°76/10 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) concernant le Projet de Réhabilitation des Infrastructures d’Eau Potable à Djibouti


· Projet de loi n°77/10 modifiant et complétant la loi n°100/AN/00/4ème L relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Justice


     

· Projet de loi n°78/10 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2007








· Projet de loi n°79/10 modifiant la loi n°52/AN/94/3ème L portant création d’une Cour d’Appel et d’un Tribunal de Première Instance


     

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI 
Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°61
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET RELATIF A L’ETAT CIVIL EN REPUBLIQUE DE DJIBOUTI. 

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 18 octobre 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le 13 décembre 2009 à 9h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation. 
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Sec.Rapporteur

AICHA MOHAMED ROBLEH, Membres

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH
ABDI IBRAHIM MOHAMED 

ALI DINI ABDOULKADER


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absent :

M.
ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH 
Absent excusé :
M.
MOUSSA GUELLEH WAISS, Membre

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM.
AHMED MED ALI,

            HELAF ALOÏTA DOUROUY


ABDOULKADER MED MOUSSA


HASSAN ISMAEL OUBECHE


ALI MED AHMED


BOURHAN MED ALI

La Commission des lois s’est réunie le Samedi 19 décembre 2009 en vue d’examiner le projet de loi relatif à l’Etat-civil en République de Djibouti.

Les premiers textes traitant de l’Etat-civil datent de 1972.

Suite à tous les problèmes liés aux actes de naissance surtout dans les régions de l’intérieur, le Gouvernement présente un projet de loi qui consiste à renforcer nos institutions pour lutter contre les abus et les atteintes en ce qui concerne la délivrance et l’obtention des actes de notoriété supplétifs.

Juridiquement, les actes de naissances n’ouvrent pas droit à la nationalité cependant il constitue une base légale forte pour déterminer les nationaux et les étrangers.

Le projet de loi prévoit dans ses dispositions une limite d’âge aux personnes pouvant réclamer un acte de notoriété supplétif  d’acte de naissance à 10 ans. Soucieux du sort des gens ne se trouvant pas dans ce cas de figure, les commissaires ont exhorté le Ministre a modifié cette disposition au moins jusqu’à l’âge de la majorité, c’est-à dire 18 ans.

Cette modification sera apportée sous forme d’amendement présenté dans le rapport de la commission.

Le motif étant le cas complexe de notre arrière pays où des milliers de personnes réclament depuis fort longtemps des pièces d’identité.

Les raisons sont multiples et variées mais l’enclavement de ces régions et le théâtre de la guerre civile qu’elles furent en est la principale raison.

Certains, membres de la Commission ont eux même effectué une enquête minutieuse afin de recenser en général le nombre de nationaux dépourvus de pièces d’identité, mais également les élèves scolarisés qui n’ont pour la plupart aucune pièce d’identité.

Ils estiment selon leur enquête que cette lacune au niveau des inscriptions est accentuée par les moyens dérisoires de l’administration publique dans ces régions. Malheureusement il arrive souvent de constater la présence d’un seul poste administratif  pour des régions assez vastes.

De plus, l’analphabétisme des nomades ainsi que leur manque d’attention sur l’importance de l’inscription au registre d’Etat civil ne facilite pas les choses.

D’autre part, le Ministre a expliqué en évoquant notamment la suspension de délivrance des pièces d’identité dans la région de Dikhil qu’un nombre élevé de pièces d’identité a été obtenu de manière frauduleuse.

Suite à ce constat des abus caractérisés et pour prévenir toute fraude ou trafic de pièces pouvant entraîner des conséquences graves sur la fiabilité de nos pièces d’identité, le Ministre de l’Intérieur, dans le cadre de sa mission, a suspendu provisoirement dans cette région la délivrance de pièces d’identité. 

Pour revenir au problème qui concerne les jeunes citoyens nationaux, le Ministre a donné la garantie d’étudier avec ses services aux cas par cas les dossiers concernés.

Une campagne d’enregistrement sera mise en place pour deux ans afin de régulariser une bonne fois pour toutes les personnes ayant droit à l’acte de notoriété supplétif d’acte de naissance.

Il est des prérogatives du Préfet de représenter le pouvoir exécutif dans les collectivités locales. C’est donc à lui d’étudier les cas concernés et de donner un avis favorable pour l’obtention de pièces d’identité après consultation de la Commission au pouvoir élargi créée à cet effet. Le pouvoir de délivrer les actes de notoriété supplétif d’acte de naissance est reconnu au conseil régional.

Cette mesure exceptionnelle a pour but de faciliter la procédure.

En effet, c’est par le biais d’un jugement et d’une procédure complexe que les membres de la Commission devront rendre leur décision.

Elle sera présidée par le Préfet mais ce dernier n’aura pas la charge de rédiger l’acte de notoriété supplétive. S’ajoute à cela le pouvoir du secrétaire exécutif qui pourra constaté si la procédure n’a pas été respectée, ce qui lui confère un droit de regard.

Car pour remédier à la situation actuelle, il faut avoir les ressources nécessaires, aussi bien juridiques que matérielles.

La mise en place de cette loi est plus que nécessaire à l’heure d’aujourd’hui c’est pourquoi le Gouvernement entend alléger au maximum la procédure concernant les inscriptions par le biais de cette mesure exceptionnelle entreprise par le Ministre de l’Intérieur.

Si les députés ont félicité le gouvernement pour l’initiative de ce projet de loi, ils ont néanmoins mis l’accent sur la nécessité de mettre à la disposition du Ministère de l’Intérieur, les ressources humaines et matérielles indispensables à la réussite de cette entreprise.

Par ailleurs, afin que tous puissent jouir de ces droits et conformément au souhait des députés, les frais d’inscription sont revus à la baisse pour permettre aux populations rurales démunis de notre pays de s’acquitter de ces frais. Initialement de 1000 fds ils s’élèvent après concertation entre le Ministre et les députés à 200 fds.

Pour les membres de la commission, l’importance des papiers d’identité nationale est comparable au drapeau de notre République, c’est pourquoi ils dénoncent fortement les fraudes liées à l’obtention des pièces d’identité. Selon eux, une enquête doit déterminer l’identité des contrevenants.

Ils soutiennent également que chaque citoyen de ce pays a le droit légitime de réclamer sa pièce d’identité. Car ils ont observé que même si l’acte de notoriété supplétif n’ouvre pas droit à la nationalité, ces documents constituent des pièces du dossier lors de la procédure pour l’obtention de la carte d’identité. 

Pour finir, plusieurs amendements ont été proposés concernant certaines dispositions du texte.

Suite à ces échanges fructueux, les membres de la Commission des lois aux termes de leurs travaux ont approuvé l’adoption de ce projet de lois en séance publique sous réserve des amendements formulés.

Signé

Sec. Rapporteur

Hasna Houmed Bilil
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RAPPORT N°62
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI N°100/AN/00/4ème L RELATIVE AUX ATTRIBUTIONS ET A L’ORGANISATION DU MINISTERE DE LA JUSTICE

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 11 janvier 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le 16 janvier 2010 à 9 h 10 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice et Affaires Pénitentiaires. 
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Sec. Rapporteur

MM.
ABDOURAHMANHASSAN 
RAYALEH,  Membres

ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED 


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH


MOUSSA GUELLEH WAISS
Etait absente :

Mme.
 AICHA MOHAMED ROBLEH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
M.
BOURHAN MED ALI
La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le 16 janvier 2010 pour examiner le projet de loi n°77/09 modifiant et complétant la loi n°100/AN/00/4éme L relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Justice.


La présente reforme renforce l’organisation et les attributions du Ministère de la Justice en le dotant de deux nouvelles structures qui sont d’une part une Direction de la communication et de nouvelles technologies et d’autre part d’une Inspection générale des services judiciaires.


Le Ministre de la Justice et Garde des sceaux a expliqué d’emblée le contenu et la portée de ces dispositions. La Direction de la communication et des nouvelles technologies visera principalement à promouvoir la politique juridique et judiciaire du pays. 


La deuxième partie du projet de loi porte sur la mise en place de l’Inspection générale de Services Judiciaires qui exercera, sous l’autorité directe du Ministre de la Justice, une mission permanente d’inspection sur l’ensemble des juridictions.


Après l’exposé du Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires Chargé des Droits de l’Homme, les membres de la Commission ont soulevé plusieurs points relatifs à la mise en place et l’impact de ces dispositions dans la pratique.


Concernant la nouvelle Direction de la Communication ainsi que la création de l’Inspection Générale des Services Judiciaires, les commissaires se sont interrogés sur l’incidence budgétaire.


En effet, la commission a demandé au Ministre si ces nouvelles structures étaient déjà prévues dans la loi de Finances de cette année conformément aux principes constitutionnels régissant le budget de l’Etat en particulier et à fortiori les finances publiques.


Bien que ce présent projet n’a pas été prévu dans la loi de Finances de cette année, le Ministre relevant l’importance et la nécessité de ces dispositifs, a déclaré que des crédits disponibles octroyés au titre de 2010 seront réaffectés pour permettre la mise en place de ces reformes importantes.


La commission a pris acte de cette volonté et a saisi, avant d’aborder les questions suivantes, l’occasion pour demander que la Direction de la communication puisse avoir comme mission essentielle l’établissement de recueils et sources d’archives. 


La seconde partie de la réunion de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale portait sur le respect d’un dogme essentiel dans tout pays démocratique. Il s’agit bien sur du respect de la Constitution de la République de Djibouti notamment les articles 71 et suivants relatifs à l’indépendance de la Justice et à la séparation des pouvoirs.


Concernant la nouvelle inspection générale, les commissaires ont abordé le champ de compétence de ladite inspection. Cette dernière ne devrait en aucune façon astreindre ou limiter le pouvoir des juridictions à statuer en toute objectivité.


Le Ministre, répondant à ce souci, a rappelé que l’inspection a pour seule et unique mission la vérification du bon déroulement des Juridictions.


Les inspections auxquelles procédera la nouvelle entité  porteront sur le bon fonctionnement des juridictions notamment dans le volet organisationnel, le respect des prescriptions, etc.  


Ainsi, l’Inspection Générale des Services Judiciaires œuvrera pour un meilleur respect du délai légal et réglementaire dans la prise de décisions, une célérité accrue dans la rédaction de jugements et arrêts ainsi que la délivrance régulière de plumitifs et autres documents au profit du justiciable. L’inspection de services judiciaires ne dispose par conséquent que du contrôle formel, sous l’autorité directe du Garde des sceaux. Les réticences sur ce point se trouvent donc écartées. 

Pour une justice soucieuse en premier lieu de la satisfaction du justiciable, les membres de la Commission ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique.

Signé

Sec. Rapporteur

Hasna Houmed Bilil
	Annexe 4




RAPPORT N°63
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DEFINITIFS DE L’ONEAD POUR L’EXERCICE 2007
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 18 janvier 2010 à 9 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer chargé des Ressources Hydrauliques.

Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AM.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 
Général
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

MM.
 Mohamed Adoyta Youssouf, Membres

Bourhan Mohamed Ali

 
Nouh Hassan Gouled


Ismaël Ahmed Adlao 

Ahmed Boulaleh Barreh 

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
AM. Abdoulkader Hassan Med


      Aïcha Dabar Guelleh
       


      Ismaël Aptidon


      Helaf  Dourouy


      Elmi Affasse Dirie


      Med Abdoulkader

Djama Saïd Bogoreh 
Youssouf Moutouna Abakari
Houmed Med Dini
La commission des finances, de l’économie générale et du plan s’est réunie le lundi 18 janvier 2010 afin d’examiner les comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2007.

Créé par la loi 145/AN/6/5é L du 1er juin 2006, l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement de Djibouti résulte de la fusion entre l’ex ONED et la Direction de l’Assainissement. Cette entreprise publique à caractère industriel et commercial dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière présente des résultats définitifs de 2007 dont les principaux postes se chiffrent comme suit :

TOTAL PRODUITS              :       3.883.067.534 FDJ 

TOTAL CHARGES               :       3.975.973.695 FDJ

RESULTAT DEFICITAIRE :             92.906.161FDJ

Dans son intervention préliminaire ; le Ministre de l’agriculture de l’élevage et de la mer chargé des ressources hydrauliques a déclaré que l’ONEAD était déjà en place avec une partie Eau potable et une autre portant Assainissement. En 2007, la fusion n’était pas complètement effective même si certains produits et charges apparaissent dans les présents comptes définitifs.

Le Ministre a d’autre part rappelé l’importance de cette fusion notamment en matière d’économie de synergie.

Quant au résultat déficitaire de l’année 2007, le Ministre de tutelle l’a, à juste titre, comparé avec le chiffre de l’exploitation de 2006. La commission s’est réjouie de la résorption du déficit : de 770 millions FDJ en 2006 à un déficit comptable qui est passé à 92 millions en 2007 soit une baisse de 88 %.

Ensuite, les commissaires se sont penchés sur l’analyse des obstacles que rencontre l’ONEAD notamment le sort des arriérés, dettes contractées et créances de cet organisme, l’impact des charges financières et la déformation  du contenu de la loi des finances 2009 portant sur la TVA appliquée uniquement sur la consommation d’eau avec exonération de la première tranche de 30 m³.

Concernant les arriérés et dettes contractées, le ministre a précisé que ce sont des charges et dépenses qui grèvent lourdement les comptes de cette entreprise. Paradoxalement les cotisations de l’OPS et les arriérés dues à l’EDD, DjibTelecom … peuvent facilement être honorées si seulement les certains  organismes publics et l’administration générale (l’Etat) paient leurs factures de manière régulière et procèdent au remboursement des dettes contractées.

Ainsi au niveau de dettes et créances (hors créances commerciales) compensées entre l’ÉTAT et l’ONED dont les sommes arrêtées au 31 décembre 2002, conformément au protocole d’accord signé par le ministère des finances et la direction de l’ONED, demeurent inchangées au 31 décembre 2007. La dette que le Trésor doit à l’ONEAD se chiffre comme suit :

	NATURE DU POSTE


	  MONTANT EN FDJ  

	Placement Tresor certificat BND (Per I)
	   187.730.261

	Prêts avalisés (SEET)


	      33.000.000

	Compte Courant Tresor National


	   309.821.414

	Prélevement excedentaire


	     58.549.918

	Autres factures
	       2.016.120

	TOTAL


	    591.177.713


S’agissant des fonds déposés par l’ONEAD (ex ONED) auprès de la banque BDMO sous forme d’un dépôt à terme dont le montant est arrêté à 555.827.393 FDJ au 31/12/06. En 2007, l’ONEAD a pu encaisser 75.000.000 FDJ en contrepartie d’une main levée c'est-à-dire une radiation des hypothèques judiciaires sur le titre foncier de cette banque. 

Le bâtiment abrite à ce jour une autre banque dénommée Banque de Dépôt et du Crédit de Djibouti (banque suisse). Il serait judicieux de dire que les produits de la location du bâtiment soient versés au créancier (l’ONEAD) sauf si une cession définitive de cette propriété est intervenue ; dans ce cas, les produits de la vente de ce bâtiment doivent être reversés dans les comptes de l’ONEAD pour remboursements de sa créance tirée sur la BDMO. 

Concernant les créances commerciales, l’état des factures d’eau relatives à la consommation pour l’année 2007 de l’Etat s’élève à 906.295.853 FDJ soit 37 % du chiffre d’affaire global de l’année. Et seulement 16 % de ces produits  seront encaissés. A cela vient s’ajouter un cumul d’impayés en faveur de l’ONEAD pour un montant après compensation des dettes de l’Etat arrêté à 5.814.393.904 FDJ. Ces recettes non encaissées et qui se cumulent handicapent non seulement la solvabilité de l’ONEAD vis-à-vis de ses fournisseurs et prestataires de service mais limitent surtout ses facultés d’investissement.

Sur ce point, la commission souligne que cette situation ne peut perdurer, il est anormal que le plus grand client en l’occurrence l’ÉTAT tarde à honorer ses factures dans sa totalité et montre ainsi l’exemple d’un client peu soucieux du devenir du seul pourvoyeur de cette denrée si rare dans notre pays. 

Concernant les autres points soulevés par la commission, le Ministre a déclaré que les charges financières résultaient de la hausse du cours de change (l’euro monnaie utilisée par les bailleurs de fond de l’ONEAD est passée de 209 FDJ en 2005 à 270 FDJ en 2007 d’où corrélativement une augmentation des charges financières).

Sur la TVA, les collaborateurs du Ministre ont précisé  que la TVA ne pouvait légalement être imputée sur la consommation dite tranche sociale mais elle est calculée sur les autres frais inscrits dans toute facture.

La commission a insisté sur l’exonération totale de la tranche sociale de toute taxe et donc de la TVA. L’exemple de la facture de l’EDD où la TVA n’est pas calculée sur la consommation dite sociale en est la parfaite illustration. L’instance dirigeante de l’ONEAD a pris acte de l’objection de la commission et a promis de régulariser la situation.

La seconde partie de la réunion entre la commission de l’économie générale et le Ministre chargé des ressources hydrauliques a porté sur les perspectives en matière de la disponibilité de l’eau.

Les commissaires ainsi que leurs interlocuteurs ont d’emblée souligné l’importance de l’eau surtout dans un pays tel que le nôtre où cette ressource est rare. Les membres de la représentation nationale ont interrogé le Ministre sur les plans d’action de son département.

Concernant la qualité de l’eau, le Ministre a répondu que la salinité de l’eau est en augmentation constante du fait de l’exploitation intensive de la nappe de Djibouti.

Cependant, il en va autrement pour la quantité de ressources disponibles. Il a rappelé l’insuffisance chronique de l’eau due à une déficience structurelle et irréversible de la nappe phréatique. Irréversible car les pluies sont soit insuffisantes soit l’évapotranspiration (phénomène de l’évaporation de l’eau immobilisée) est quasiment à 100 %.

Le tableau est encore plus sombre si on ajoute le problème des fuites sur les réseaux qui causent une perte globale sur production estimée à 48 % selon l’étude TESCULT et à 35 %  selon l’ONEAD.

Cependant, l’ONEAD déploie tous ses efforts pour accroître sa capacité de production annuelle de l’eau pour l’ensemble du pays. La production totale de l’eau pour la ville de Djibouti et la grande périphérie de Balbala connaît une hausse d’environ 3,54 % soit 446.776 m³ d’eau par rapport à l’année 2006. 

Pour pallier aux fuites d’eau, aux pertes causées par des actes de vandalisme quasi permanents ou aux autres pertes dues parfois à la vétusté des canalisations ; l’ONEAD a mobilisé plus de ressources financières qui affectent encore plus ses comptes.

Dans les régions de l’intérieur, force est de constater une évolution de la conductivité des forages pour l’ensemble de ville, localités et villages de ces régions si bien que l’ONEAD entreprend de nouvelles réalisations afin de combler substantiellement les lacunes restantes en matière de besoins de l’eau.

Dans ce cadre et pour lutter contre le spectre de la soif, l’ONEAD a réalisé sur fonds propres des investissements pour un total de 151 millions répartis comme suit : 

	LIBÉLLÉS


	  MONTANT EN FDJ  

	Reservoirs 
	    19.172.800

	Forages
	    17.424.649

	Canalisations, branches
	    58.947.045

	Equipements électromecaniques
	    42.094.040

	Clotures et grillages
	         286.000

	Compteurs
	      2.186.450

	Matériels et mobiliers
	    10.052.730

	TOTAL


	  150.973.714


L’ONEAD lié par des emprunts avalisés auprès de la BAD a assuré le règlement de toutes les échéances au titre de 2007 pour un montant total de 144.636.101 FDJ prise en charge dans sa globalité par le Trésor Public.

Selon le Ministre, les solutions au danger de pénuries de l’eau ne sont pas nombreuses. Les coûts de l’utilisation de l’eau acheminée de l’excédent des autres nappes phréatiques (Hanlé, Bissidirou,….) vers Djibouti seront exorbitants à cause de leur emplacement lointain et surtout à cause de l’attitude élevée des dites sources.

Cependant, deux voies méritent une attention soutenue. La première, une solution à court terme est de juguler les pertes actuelles de l’eau. Un projet de loi portant ratification d’un prêt du Fonds Arabe de Développement Economique et Social sera incessamment soumis pour ratification devant la Représentation Nationale.

Pour le Ministre, ce prêt d’environ 4,5 milliards de nos francs facilitera la réduction des fuites par le biais de la refonte des équipements hydrauliques vétustes, la sensibilisation plus accrue des usagers concernant le gaspillage et enfin la lutte contre les fraudes sur branchements et les actes de vandalisme.

Ainsi le volume d’eau récupéré grâce à ce projet serait de l’ordre de 5,5 millions de m³ autrement dit la production augmenterait annuellement de 35 %.  

Devant l’inadéquation entre les ressources limitées et des besoins en croissance exponentielle, la solution à moyen terme pour répondre convenablement en quantité et en qualité aux besoins de la population et des entreprises réside vers l’accès au dessalement de l’eau de mer.

A cet effet, diverses études ont été lancées. La faisabilité de cette stratégie a démontré que l’eau de mer dessalée reviendrait environ de 3,8 à 4 dollars le mètre cube produit soit 800 FDJ le mètre cube. A titre de comparaison, le prix pratiqué actuellement par l’ONEAD est de l’ordre de 72 FDJ le m³ produit.

Le projet a démarré en coopération avec la République Populaire de la Chine. Nonobstant le prix du traitement, l’usine de dessalement de l’eau de mer est réalisable.

Cependant, les coûts de l’énergie nécessaire pour le traitement de l’eau de mer constituent la principale raison de ce blocage. Le système du traitement par osmose inverse nécessite des capacités onéreuses en matière d’énergie. 

L’hypothèse de la création d’une usine solaire, notamment, pour alimenter la future usine de dessalement a même été évoquée. 

Mais ni le thermique ni l’éolien et à moindre mesure ni le solaire ne sont des solutions aisées. Le prix de production du mètre cube d’eau de mer dessalé est au minimum le montant susmentionné c'est-à-dire 800 FDJ.    

Pour mener à bien cette « guerre » contre la soif, le Ministre chargé des ressources hydrauliques confirme que le dessalement de l’eau de mer reste certes la seule solution durable et incontournable mais à l’avenir cette voie devra être adaptée à nos ressources. 

Aux yeux de la Commission, cette mutation devra être et compatible avec les ressources propres de l’entreprise et accessible au portefeuille des gens déjà dans la précarité.

Cependant, même si l’exploitation passe au système de dessalement par la technique d’osmose inverse, la nappe de Djibouti doit être préservée afin de constituer un matelas de sécurité et de réserve. A ce titre, elle doit être sauvegardée et protégée contre la pollution ou tout autre forme de dégradation et bénéficier d’un programme permettant l’amélioration de la recharge naturelle par infiltration (construction de barrages, mise en œuvre de retenue d’eau, …).

Enfin concernant les eaux pluviales qui se perdent dans la mer, elles feront l’objet des barrages et retenues, ces chantiers sont déjà en place pour certains d’entre eux. Les charges pour établir les barrages rien que sur l’oued sont estimées à 20 millions d’euros.

A la suite de ces fructueux échanges, les membres de la Représentation Nationale en toute fin de séance ont insisté sur le problème persistant qu’est le non paiement de l’ÉTAT des factures de l’ONEAD. En espérant une évolution positive de ces difficultés, les commissaires ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi en séance publique de l’Assemblée Nationale. 

Signé

 M. ANTOINE MICHEL RARTHELEMY

Le Rapporteur Général
	Annexe 5




RAPPORT N°64
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI N°52/AN/94/3ème L PORTANT CREATION D’UNE COUR D’APPEL ET D’UN TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le janvier 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le 16 janvier 2010 à 9 h 10 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de la Justice et Affaires Pénitentiaires. 
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Sec. Rapporteur

MM.
ABDOURAHMANHASSAN 
RAYALEH,  Membres

ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED 


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH


MOUSSA GUELLEH WAISS
Etait absente :

Mme.
 AICHA MOHAMED ROBLEH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
M. BOURHAN MED ALI

La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le samedi 16 janvier 2010 en vue d’examiner le projet de loi modifiant la loi n°52/AN/94/3é L portant création d’une Cour d’appel et d’un Tribunal de première instance. 

Le Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, chargé des Droits de l’Homme, Mr Mohamed Barkat Abdillahi, a expliqué dans son mot d’ouverture la genèse de ce projet de loi qui a pour principal objectif l’amélioration du fonctionnement de la Justice dans notre pays.

Les nouveautés apportées par rapport à la loi susvisée portent essentiellement sur trois points. Il s’agit en premier lieu de dissocier les affaires civiles et les affaires commerciales, des Chambres civile et commerciale seront mises en place dans le cadre de la présente loi.

Le Ministre a rappelé que dans le passé le nombre insuffisant des magistrats et le volume peu important des litiges civils et commerciaux avaient justifié la concentration de ces affaires dans une seule et même Chambre. Néanmoins, la donne a changé. Les magistrats sont en nombre suffisant et les dossiers à traiter sont conséquents d’où la nécessité d’entreprendre cette reforme.

D’autre part, le parallélisme de forme impose une dissociation de deux Chambres tant en première instance qu’au niveau de la Cour d’appel. Les commissaires ont d’emblée posé la question de l’incidence budgétaire. En d’autres termes, cette reforme a-t-elle été prévue dans la Loi de Finances de cette année ?

Le Ministre de tutelle a précisé que les charges afférentes à la dissociation des affaires rationae materiæ en deux Chambres civile et commerciale que ce soit en première instance ou en appel, étaient quasi inexistantes pour la simple raison que les dispositifs humains et matériels sont déjà en place. 

En second lieu, la commission s’est penchée sur la création des juridictions des mineurs au sein du Tribunal de Première Instance et au niveau de la Cour d’appel. Cette innovation selon l’auteur du projet répond à des multiples exigences, au premier rang desquelles, la conformité de notre législation à nos engagements internationaux, à savoir la Convention des droits de l’Enfant. L’autre raison s’explique par la recrudescence de la délinquance juvénile qui entraîne un engorgement des instances.

Les commissaires ont accueilli favorablement la création de cette nouvelle Chambre mais ont toutefois demandé des éclaircissements sur le sens de certains termes du corps du présent projet de loi.

Ils se sont interrogé notamment si la liste de personnes autorisées lors du procès devant la juridiction pour mineurs en audience sous huis clos, est une liste limitative. Ils ont aussi voulu connaître les titulaires du droit d’ester en justice pour les mineurs et qui appréciaient la notion de danger mentionnée à l’article 6. 

A ces différentes questions, le Ministre de la Justice a répondu que l’objectif visé consistait à protéger les intérêts du mineur et à ce titre,, l’audience à huis clos n’interdisait pas la présence d’un individu ou personne morale autre que ceux mentionnés si leur présence s’avérait nécessaire.

Toujours pour le même motif, les personnes physiques ou morales qui assignent en justice un individu devraient démontrer leur intérêt pour agir devant le juge des mineurs qui seul détient le pouvoir d’appréciation de la recevabilité tant sur le fond que sur la forme du litige. 

Les commissaires et le Ministre se sont ensuite intéressés au troisième et dernier volet du projet. Le Ministre a énoncé que la dernière partie de la reforme traitait du mandat du jury criminel qui est porté de 1 à 3 ans. L’unique raison de cette prolongation réside dans la difficulté de la procédure de désignation qui reste une opération lourde et complexe.    

En fin de séance, les commissaires sont intervenus au niveau non pas du prolongement du mandat mais sur l’absence regrettable du corpus de ce projet, d’un moyen de récusation en faveur du défendeur en matière criminelle.

Ce projet de loi a finalement reçu un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique.

Signé

Hasna Houmed Bilil

Secrétaire rapporteur

	Annexe 6




RAPPORT N°66 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ELARGIE A LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOIS N°76/09 PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRÊT ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LE FONDS ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL (FADES) CONCERNANT LE PROJET DE REHABILITATION DES INFRASTRUCTURES D’EAU POTABLE A DJIBOUTI.

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le lundi 11 janvier 2010, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du plan se sont réunies le mercredi 20 janvier 2010 à 9h00 mn à  dans la salle des commissions du Palais du Peuple.
Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification chargé de la privatisation ainsi que le Monsieur Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture de l’Élevage, de la Mer chargé des Ressources Hydrauliques. 

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
   Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur
MM. Houssein Omar Kawalieh Membres
         Mohamed Ismaël Youssouf

         Abdoulkader Mohamed Moussa


   Abdillahi Bilal Kidar 


   Djama Aouled Chirdon


Absents :

MM.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Fiche de présence de la Commission des Finances, de

 l’Economie général et du Plan
Etaient présents:
AN. Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 
Général
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

MM.
 Mohamed Adoyta Youssouf, Membres

Bourhan Mohamed Ali

 
Nouh Hassan Gouled


Ismaël Ahmed Adlao 

 Djama Saïd Bogoreh 

Youssouf Moutouna Abakari


Houmed Med Dini

 Absents excusée :

Ahmed Boulaleh Barreh
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
AN. Abdoulkader Hassan Med


     Ismaël Aptidon


      Helaf  Dourouy


      Elmi Affasse Dirie



      Aïcha Mohamed Robleh
La Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le 20 janvier 2010 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple. Lors de cette réunion de travail, les commissaires ont examiné le projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES).

La République de Djibouti et le FADES ont signé le 22 avril dernier deux conventions de financement portant sur un prêt d’une valeur de 7.000.000.dinars koweitiens soit 4.242.000.000 de nos francs, pour la réhabilitation des réseaux de distributions d’eau potable de la ville de Djibouti. Il s’agit d’un accord de prêt concessionnel, assorti d’un taux d’intérêt de 2.5% par an remboursable en 20 ans dont 6 de grâce et d’une convention de financement d’un don de 1 million $ soit 177.000.000 de nos francs pour lutter contre la sécheresse.

La convention relative à ce prêt a été signée le 23 avril 2009 en présence de son excellence le Premier ministre, Monsieur Dileita Mohamed Dileita et du directeur général et président du Conseil d’administration du FADES, Monsieur Abdulatif Youssouf Al Hamad.

Depuis l’accession à notre indépendance en 1977, le FADES reste un partenaire au développement de première importance. Créé en 1971 par les Etats membres de la ligue arabe, la stratégie du Fonds vise le financement de tous les projets se rapportant à l’électrification, aux réseaux routiers, à la mobilisation et à la préservation des eaux, la lutte contre la pauvreté, la création d’ emploi et l’habitat social. 

Lors de sa présentation générale, le Ministre des Finances, de l’Economie générale et du plan a particulièrement mis en exergue l’importance que revêt cette convention de prêt dont la réalisation vise à accompagner de manière significative les efforts du Gouvernement dans la mise en œuvre de sa politique de développement dans les secteurs de l'énergie, l'urbanisme et l'éducation. 

Il a réaffirmé l’engagement du Fonds à financer plusieurs projets de grande ampleur tels que sa participation au financement du projet de construction d’un complexe universitaire à Djibouti ainsi que tout récemment la signature d'une Convention de prêt pour la construction d'une nouvelle centrale électrique. 

A ce propos, le Gouvernement aspire à ce que le FADES continue sur sa lancée de soutien au processus de développement socio-économique du pays. Pour sa part, le volume global des crédits octroyés par le FADES s’élève à 53 millions dinars koweitiens soit une somme de 178 millions de dollars US.

Ce financement portant sur la réhabilitation des infrastructures d'eau potable permettra de résoudre les sérieux problèmes liés aux pertes techniques et commerciales qu’engendre la vétusté du réseau d’adduction et de distribution d’eau potable de la capitale. 

Auparavant, le FADES avait financé par un don l’étude du plan directeur d’alimentation en eau de la ville de Djibouti. Cette étude a précisé les limites actuelles du système d’alimentation en eau et a fait apparaître la nécessité de recourir au dessalement d’eau de mer dans le futur. 

Compte tenu du fait que cette production engendrera un coût plus élevé que celle d’aujourd’hui, il était opportun de d’abord commencer par réhabiliter les infrastructures vétustes et de traquer les pertes techniques du réseau d’adduction en remplaçant désormais une partie du réseau secondaire de distribution par des canalisations en polyéthylènes afin de rendre la fraude plus compliquée.

Intervenant à cette occasion, le Ministre de l’agriculture a apporté des réponses complémentaires aux Commissaires, en précisant le gain de rendement escompté avec ce projet de réhabilitation du réseau.

Grâce à la participation des membres des deux Commissions permanentes de l’Assemblée Nationale, les échanges ont souvent été vifs et ont permis aux parlementaires d’obtenir des explications plus approfondies sur la gestion de l’eau dans notre pays.

A la lumière de ces explications, les Commissaires ont unanimement salué les interventions du Fades qui couvrent la plupart des secteurs vitaux de l’économie nationale. Et ils ont apporté un soutien ferme à la politique du Gouvernement qui contribue à l’amélioration de la qualité de vie de nos concitoyens.

A la fin de la séance, les membres de la commission ont émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi en séance publique.

Signé

AÏCHA DABAR GUELLEH








Secrétaire rapporteur
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